
02.12 Autres comités et missions/02.12.04. Autres comités/02.12.04. Autres comités 2012/D1

DEC120866DAJ
Décision portant création du Comité d’Orientation pour le Calcul Intensif
(COCIN)

LE PRESIDENT,

Vu  le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu  le  décret  du 21 janvier  2010  portant  nomination  de M.  Alain Fuchs  aux 
fonctions de président du CNRS,

DÉCIDE :

Art. 1er – Création

Il  est  créé,  auprès  du  président  du  CNRS,  un  Comité  d’Orientation  pour  le 
Calcul Intensif (COCIN).

Art. 2 – Missions

Le COCIN a pour missions :

- de mener  une  réflexion  collective  sur  les besoins,  la structuration  et  les 
évolutions du calcul intensif et de son écosystème ;

- d’effectuer  un  travail  prospectif  sur  les  besoins  des  différentes 
communautés  et  les  propositions  de  maintenance  et  de  développement 
coordonné des  moyens et  des  ressources  liées  au calcul  intensif  (HPC, 
grilles, cloud, …) ; 

- de  suggérer  à  la  présidence  du  CNRS  des  axes  stratégiques  et  des 
orientations à mettre en oeuvre en matière de calcul intensif ;

- de conseiller  la présidence du CNRS pour  dégager  des  priorités  et  des 
actions à impulser dans le domaine du calcul intensif.

Le Comité peut  à la demande du président  du CNRS élargir  son champ de 
réflexion à des aspects liés à l'informatique en appui à la recherche au sein du 
CNRS.

Art. 3 – Composition

Le COCIN comprend :

- un président, nommé par le président du CNRS pour une durée de 4 ans 
renouvelable



- dix personnalités scientifiques désignées par chacun des Instituts du CNRS, 
dont une est désigné en qualité de directeur du COCIN par le président du 
Comité pour une durée de 4 ans renouvelable, 

- le  directeur  de  l’Institut  du  développement  et  des  ressources  en 
informatique scientifique (IDRIS), unité propre de service n° 851.

Le Comité peut appeler à participer à ses réunions toute personne dont il juge la 
présence utile.

Art. 4 – Fonctionnement

I. Le COCIN se réunit au moins trois fois par an. L'ordre du jour est fixé par le  
président du Comité. 

Les réunions sont menées par le président du COCIN ou, en son absence, par 
le directeur du Comité.

II. Le  directeur  du  COCIN est  en  charge  de  l'organisation  des  réunions  du 
Comité, d'en préparer l'ordre du jour avec le président du Comité, d'en faire le 
compte-rendu et d'assurer le suivi des actions engagées.

Art. 5 – Publication

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 3 avril 2012

Alain Fuchs
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DEC110062Dr01

Décision portant cessation d’activité de Mme Céline GUMIEL aux fonctions 
d’agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité 
dans une unité du CNRS (ACMO) / d’assistant de prévention (AP)1 

LE DIRECTEUR (ou le délégué)

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité  
du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu la circulaire MFPF1122325C du 8 août 2011 modifiée relative à l’application 
des dispositions du décret n° 82-453 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la 
prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu l'instruction  n° INS110516DAJ  du  05  avril  2011  relative  à  l'hygiène  et  la 
sécurité ainsi qu’à la santé au travail au CNRS ;

Vu l'instruction n° CIR060003DRH du 21 juillet 2006 relative à la nature et aux 
conditions d'exercice de la mission d'agent chargé de la mise en œuvre des 
règles d'hygiène et de sécurité (ACMO) ;

Vu la décision n° ° DEC100020DR01 du 22 janvier 2010 portant nomination de 
Mme Céline GUMIEL aux fonctions d’ACMO / d’AP,

DECIDE : 

Article 1er : Il est mis fin aux fonctions d’agent chargé de la mise en œuvre des 
règles d'hygiène et de sécurité (ACMO) /d’assistant de prévention (AP) exercées 
par Mme Céline GUMIEL,  dans l'unité du CNRS n°8150 à compter du 1er mai 
2011.

Article 2 : La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Ivry le 10 octobre 2011

Dany SANDRON

  Directeur de l'UMR 8150

  

   
1 Dans  certains  cas,  la  dénomination  d'ACMO  doit  être  maintenue  à  titre  transitoire.  Plus 
précisément, si la décision de nomination était une décision de nomination d'ACMO, vous devrez 
utiliser le vocable "ACMO". 
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Alain MANGEOL, délégué régional Paris A

Georges MOLINIE, président de l’Université Paris 4

2


